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 Chers Francilois et Franciloises, 
 

 Nous voilà déjà rendus à la mi-saison… Mais elle n’est pas en-
core terminée! Vous pouvez encore profiter des beaux jours avec 
quelques-unes de nos nouvelles installations près du Centre commu-
nautaire. 
 

 En effet, vous avez sans doute déjà remarqué que plusieurs tra-
vaux y ont été effectués dernièrement dont le Sentier Découvertes. Un 
magnifique endroit où vous pourrez observer et découvrir de belles 
plantations tout en marchant, en vous promenant à vélo ou pourquoi 
pas y faire un tour en quadriporteur! Vous pourrez aussi profiter pro-

chainement de notre foyer extérieur qui sera muni d’un pare-étincelle à l’effigie de la 
Municipalité!  
 

 Parmi les autres nouveautés, nous avons installé un tout nouveau préau à côté 
du terrain de pétanque. Il est plus adapté pour nos joueurs (et non-joueurs!) qui pour-
ront également en profiter pour s’y prélasser. 

 

 De plus, la construction de notre scène extérieure va bon train! Bien qu’elle n’ait 
pu accueillir à temps nos Jeudis en chansons, la foule qui était présente lors de l’événe-
ment nous prouve à quel point cette structure sera des plus utile et rassembleuse pour 
la tenue de d’autres occasions du genre! 
 

 Enfin, les projets ne s’arrêtent pas là! D’autres sont toujours en route, pour vous, 
citoyens et citoyennes. Je vous invite à consulter fréquemment notre site internet, 
notre panneau à affichage numérique, notre page Facebook ainsi que les prochaines 
parutions du Francilois pour suivre l’actualité et ne rien manquer sur les activités et 
événements à venir. 
 

 N’hésitez pas à me faire valoir vos commentaires et vos idées, je suis là pour 
vous, pour vous écouter et tenter le plus possible de répondre à vos besoins et vos pré-
occupations afin de rendre la qualité de vie encore meilleure dans notre municipalité. 
 

 Sur ce, je vous souhaite un bon restant d’été, une belle rentrée scolaire ou un 
bon retour au travail pour certains et certaines et au plaisir de vous croiser prochaine-
ment! 
 

 

 Pascal Théroux, 
 Maire 
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Vous pouvez également vous procurer 2 autres permis pour des ventes de 

garage durant l’année en cours, au coût de 10$ chacune, au bureau municipal.  

FERMETURE DU BUREAU MUNICIPAL 
 

• Le lundi 2 septembre 2024 (Congé de la Fête du travail) 
 

• Le lundi 14 octobre 2024 (Congé de l’Action de Grâces) 
 

Les employés seront de retour les mardis suivant ces 2 dates, selon l’horaire régulier. 
 

***En cas d’urgence seulement, vous pourrez nous joindre au  579-206-0414. 

La dernière fin de semaine pour l’année 2024 pour 

les ventes de garage gratuites aura lieu le  

31 août, 1er et 2 septembre inclusivement 

(En cas de pluie, remis au 7 et 8 septembre) 

 

TAXES MUNICIPALES 

Pour éviter des intérêts et des 

 pénalités, il est important d’effectuer 

vos paiements à temps. 
 

DATE LIMITE POUR LE DERNIER  

VERSEMENT 2024: 

13 septembre 2024 
 

 

 
 

Le paiement peut se faire 

en argent comptant, par 

débit, par chèque ou par 

votre institution  

financière. 
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PERMIS DE CONSTRUCTION  

OBLIGATOIRE 
 

Pour tous types de travaux (démolition, rénovation, construction…), 
vous devez  obtenir un permis aupre s de l’inspecteur en ba timents et en  
environnement de la MRC Nicolet-Yamaska. 

 

 Martin Miron 
 (Inspecteur en bâtiments et environnement) 
 Téléphone: 819-519-2997 poste 2241 
 Sans frais: 1-877-666-2997 poste 2241 
 Courriel: m.miron@mrcnicolet_yamaska.qc.ca 

 
 

• L’inspecteur prendra connaissance de votre demande et communiquera 

 avec vous. 

•  Lorsque votre permis sera accorde  par l’inspecteur, la municipalite  vous 
contactera et vous devrez vous pre senter au bureau municipal afin de le 
signer et en prendre possession. 

• Le paiement pourra se faire directement au bureau municipal ou par 
votre institution bancaire. 

 

***Le coût pour le permis peut varier selon le type de permis émis.*** 

 

 

Vous pouvez également télécharger  

le formulaire de demande : 

https://www.saintfrancoisdulac.ca/ 

POUR VOS PROJETS 

https://www.saintfrancoisdulac.ca/
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En tout temps, lorsque vous allumez un feu, et ce même avec un foyer  
muni d’un pare-étincelles, la SOPFEU recommande ces bonnes pratiques: 

 

• Disposez le foyer sur un pavé ou sur un sol dégagé en terre battue, en sable 
ou en gravier. 

• Installez votre foyer à au moins 3 mètres de la propriété ou d’une construc-
tion potentiellement inflammable (ex : clôture, gazebo, abri, cabanon, etc.). 

• Ne jamais laisser le feu sans surveillance. 
• Éteindre complètement votre feu avant de quitter. N’oubliez 

pas que les cendres peuvent rester chaudes jusqu’à 7 jours.  
• Assurez-vous qu’elles soient bien refroidies avant de les jeter. 

 PERMIS OBLIGATOIRE POUR FEUX À CIEL OUVERT  

 

La Municipalite  rappelle qu’il est obligatoire de se munir d’un  

permis pour tous les feux en plein air incluant les feux d'herbes,  

de branches et/ou de broussailles dans la municipalite .  
 

Vous pouvez vous procurer un permis de brûlage, valide pour 3 jours, au bureau 

 municipal situe  au 400, rue Notre-Dame, lorsque les conditions le permettent. 

 

Pour vérifier l’indice de dangerosité 

émis par la SOPFEU: 

www.sopfeu.qc.ca 

www.saintfrancoisdulac.ca 

  ou surveillez notre panneau numérique 

à l’entrée du village. 
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LA MUNICIPALITÉ TIENT À RAPPELER L’IMPORTANCE DE GARDER     

LES LIEUX PUBLICS PROPRES ET AGRÉABLES EN TOUT TEMPS. 
 

 Jeter les ordures et mégots de cigarette au bon endroit. 

 Ramasser les besoins de votre animal et en disposer correctement. 

 Respecter les aires communes permises pour fumer, vapoter… 

 

 Prendre note que l'Écocentre d’Odanak ne dessert plus la municipalité de  

Saint-François-du-Lac. Vous devez vous rendre chez Éco MP seulement. 
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Vous désirez afficher votre  

carte d’affaires? 

Contactez-nous au 450-568-2124 

ou à info@saintfrancoisdulac.ca 

pour tous les détails! 
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CONSEIL MUNICIPAL 2021-2025 
 

MAIRE: Pascal The roux: 450-880-0283 
 

CONSEILLERS MUNICIPAUX 

 
Siège #1, Nathalie Gamelin: 450-561-8644 Siège #4, Daniel Labbe : 450-881-2493 

Siège #2, Jean Duhaime (pro-maire): 450-568-2425 Siège #5,  Re jean Gamelin: 450-568-2435 

Siège #3, Yves Plante: 450-880-0942 Siège #6, Anny Boisjoli: 450-494-0697 

 
 

EMPLOYÉS MUNICIPAUX 
 

Directrice générale et greffière-trésorière : Guylaine Dancause 

Directrice générale et greffière-trésorière adjointe: He le ne Latraverse 

Agente aux communications: Me lissa Fre chette 

Conseillère en développement de la communauté: Jose e Bussie res 

Inspecteur municipal: Denis Allard 

Journalier: Olivier Bourbeau 

Journalière: Ame lie Me nard 

Entretien ménager: France Leclerc 

Responsable de la bibliothèque: Cynthia Jobin  

 

COORDONNÉES 

Bureau municipal : 450-568-2124 

Bibliothèque: 450-568-1130 

Courriel : municipalite@saintfrancoisdulac.ca 

Site Web:  www.saintfrancoisdulac.ca 

Facebook: Municipalite  SaintFrançois-du-Lac 

NOTRE ÉQUIPE 

Le secret du succès est de faire de ta vocation tes vacances.  

Mark Twain 

 

HORAIRE DE L’HÔTEL DE VILLE 
 

Lundi:  9 h à 12 h / 13 h à 16 h 

Mardi:  9 h à 12 h / 13 h à 16 h 

Mercredi:  9 h à 12 h / 13 h à 16 h 

Jeudi:  9 h à 12 h / 13 h à 16 h 

Vendredi :  9 h à 12 h / Fermé 

Samedi:  Fermé / Fermé 

Dimanche:  Fermé / Fermé 
 

400, rue Notre-Dame,  

Saint-François-du-Lac, Québec, J0G 1M0 


